
 

OR DE LA BNS 06.006 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant la recevabilité matérielle de 
l'initiative législative populaire cantonale "L'or de la BNS 
pour l'avenir et l'innovation" 
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Au cours du mois de mars 2005, la Fédération des étudiants neuchâtelois a annoncé à la 
chancellerie d'Etat le lancement d'une initiative législative populaire cantonale intitulée "L'or de la 
BNS pour l'avenir et l'innovation". Le texte en est le suivant: 

Les électrices et électeurs soussigné-e-s, exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel, en vertu des articles 98 et suivants de la loi cantonale sur les droits politiques, 
du 17 octobre 1984, proposent par voie d'initiative législative en termes généraux que: 

• Une Fondation de droit public, dotée d'un capital inaliénable est constituée, avec le 
montant que le Canton de Neuchâtel encaisse au titre de la redistribution du produit de 
la vente de l'or excédentaire de la BNS. 

• La Fondation redistribue équitablement les intérêts de ce capital pour des projets 
cantonaux dans les domaines suivants: 
– soutien à la formation, au perfectionnement professionnel et au recyclage; 
– soutien à la valorisation de la recherche et à la création de nouvelles entreprises; 
– soutien à la jeunesse et à son développement. 

• La Fondation ne se substitue pas aux tâches dévolues aux collectivités publiques. Elle 
peut toutefois prendre des mesures propres afin de les inciter à un meilleur engagement 
dans les domaines que la Fondation soutient. 

• La Fondation est administrée par un Conseil de Fondation nommé par le Conseil d'Etat 
et composé équitablement de représentants de la jeunesse, des apprentis, des 
étudiants, des institutions s'occupant du développement économique et des collectivités 
publiques. 

Le lancement de l'initiative a été publié dans la Feuille officielle du 16 mars 2005 et les listes de 
signatures attestées ou les certificats de leur dépôt auprès des Conseils communaux ont été 
déposés à la chancellerie d'Etat le 16 septembre 2005 (art. 99 et 105 LDP). 

Par arrêté du 12 octobre 2005 publié dans la Feuille officielle du 14 octobre 2005, la chancellerie 
d'Etat a arrêté le nombre de signatures valables à 6279, 641 ayant été annulées (art. 107 LDP). 

Cet arrêté n'a fait l'objet d'aucune contestation au sens de l'article 134, alinéa 1, LDP. 
 
 
1. NOMBRE DE SIGNATURES 
 

L'initiative législative populaire cantonale "L'or de la BNS pour l'avenir et l'innovation" a recueilli, 
dans le délai de six mois prévu à l'article 105 LDP, le nombre de signatures nécessaires fixé à 
6000 par l'article 40 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 
2000 (ci-après: Cst. NE). 
 



 

2. TRAITEMENT DE L'INITIATIVE LÉGISLATIVE POPULAIRE CANTONALE: 
RAPPEL DE PROCÉDURE 

 

L'initiative ayant recueilli le nombre prescrit de signatures valables, le Conseil d'Etat présente au 
Grand Conseil un rapport préliminaire l'invitant à se prononcer exclusivement sur la recevabilité 
matérielle de celle-ci dans les trois mois qui suivent la publication des résultats dans la Feuille 
officielle (art. 107, al. 3, LDP). 

Si l'initiative est déclarée recevable par le Grand Conseil, le Conseil d'Etat la lui transmet 
accompagnée d'un rapport dans les deux ans qui suivent la publication des résultats dans la 
Feuille officielle (art. 107, al. 4, LDP). 

Le Grand Conseil a alors douze mois pour se prononcer sur l'initiative (art. 110, al. 1, LDP). Si, 
comme celle qui fait l'objet du présent rapport, l'initiative est conçue en la forme d'une proposition 
générale, le Grand Conseil peut: 

a) ou l'approuver et y donner suite en rédigeant un texte qu'il adopte dans une loi ou un décret; 

b) ou la soumettre directement au vote du peuple accompagnée ou non d'une proposition de rejet 
et, le cas échéant, d'un contre-projet (art. 110, al. 2, LDP). 

En cas d'acceptation par le peuple, le Grand Conseil rédige alors dans les deux ans un texte qu'il 
adopte dans une loi ou un décret (art. 110, al. 2, LDP). 

Le présent rapport ne porte dès lors que sur la recevabilité matérielle de l'initiative, à l'exclusion de 
toute autre appréciation quant à son contenu. 
 
 
3. RECEVABILITÉ MATÉRIELLE 
 

Selon l'article 107, alinéa 3, LDP, il appartient au Grand Conseil de se prononcer sur la 
recevabilité matérielle de l'initiative en examinant: 

– si elle respecte le principe de l'unité de la forme; 
– si elle respecte le principe de l'unité de la matière (art. 40, al. 3, Cst. NE); 
– si elle respecte le principe de l'unité de rang; 
– si elle est conforme aux normes supérieures du droit fédéral, à celles des conventions 

internationales et intercantonales, ainsi qu'aux normes internes du droit cantonal, dont la 
hiérarchie ne saurait être bouleversée; 

– si elle est matériellement exécutable; 
– si elle n'est pas contraire au principe de la bonne foi. 

 
3.1. Unité de la forme 
 
L'initiative demande en substance qu'une fondation de droit public soit créée avec le montant 
encaissé par notre canton au titre de la redistribution du produit de la vente de l'or excédentaire de 
la BNS, à charge pour cette fondation de redistribuer équitablement les intérêts du capital en 
faveur de projets cantonaux de soutien à la formation, au perfectionnement professionnel et au 
recyclage, à la valorisation de la recherche, à la création de nouvelles entreprises ainsi qu'à la 
jeunesse et à son développement. Il s'agit d'une initiative législative revêtant la forme d'une 
proposition générale. Elle satisfait ainsi à la première condition de recevabilité prévue à l'article 98, 
alinéa 2, LDP. 

 
3.2 Unité de la matière 
 
L'initiative ne concerne qu'une seule matière, soit la création d'une fondation de droit public avec 
le montant encaissé par notre canton au titre de la redistribution du produit de la vente de l'or 
excédentaire de la BNS. Son objectif est donc singulier. La seconde condition de recevabilité 
prévue à l'article 98, alinéa 2, LDP, est ainsi également remplie. 
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3.3. Unité de rang 
 
L'initiative ne vise pas à la modification d'une règle constitutionnelle. Elle demande que l'Etat, par 
une loi ou un décret, affecte l'argent provenant de la vente de l'or excédentaire de la BNS à la 
création d'une fondation de droit public. Elle remplit donc la troisième condition de recevabilité qui 
est celle de l'unité de rang prévue à l'article 98, alinéa 1, LDP. 

 
3.4. Conformité au droit supérieur 
 
L'initiative ne se heurte à aucune norme supérieure du droit fédéral. Elle respecte les droits 
fondamentaux garantis par la Constitution fédérale, par les traités internationaux et, plus 
généralement, par l'ensemble du droit international. Enfin, elle est conforme au droit 
concordataire, à la Constitution cantonale et à l'ordre juridique cantonal. 

L'initiative est donc conforme au droit supérieur. Elle remplit la quatrième condition de recevabilité. 

 
3.5. Exécutabilité 
 
L'exécutabilité de l'initiative est imposée par le droit fédéral en tant que condition de recevabilité. 
Elle découle de la définition même des institutions démocratiques et est ainsi reconnue par la 
jurisprudence et la doctrine. L'invalidation d'une initiative pour cause d'inexécutabilité est soumise 
à des conditions très strictes. Pour qu'une initiative soit viciée, il faut que l'inexécutabilité constatée 
soit absolue, manifeste et de nature matérielle. Cela sous-entend qu'une simple difficulté dans sa 
réalisation ne suffit pas. Au surplus, il faut que le défaut dont elle souffre ne fasse aucun doute et 
ressorte du texte lui-même. Enfin, il faut que l'impossibilité résulte de la situation juridique ou de 
fait générée par l'initiative elle-même. 

Or, en l'espèce, l'initiative demande que l'Etat crée une fondation de droit public avec le produit de 
la vente de l'or excédentaire de la BNS. A l'évidence, son exécution ne se heurte pas à des 
obstacles insurmontables de nature matérielle. L'initiative est donc exécutable et remplit la 
cinquième condition de recevabilité. 

 
3.6. Respect de la bonne foi 
 
L'initiative doit répondre aux exigences de la bonne foi et, partant, ne pas être abusive. Tel est 
bien le cas en l'espèce. L'objet soumis aux électrices et aux électeurs répond au principe de la 
bonne foi en démocratie. De plus, il leur est soumis pour la première fois. L'initiative remplit donc 
la sixième et dernière condition de recevabilité. 
 
 
4. CONCLUSION 
 

Au vu de ce qui précède et pour l'ensemble des motifs invoqués, nous vous proposons d'admettre 
la recevabilité matérielle de l'initiative législative populaire cantonale intitulée "L'or de la BNS pour 
l'avenir et l'innovation". Nous vous demandons en conséquence de prendre en considération le 
présent rapport et d'adopter le projet de décret qui vous est soumis. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 
 

Neuchâtel, le 5 décembre 2005 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
B. SOGUEL J.-M. REBER 
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Décret 
concernant la recevabilité matérielle de l'initiative législative 
populaire cantonale "L'or de la BNS pour l'avenir et l'innovation" 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 40 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 107 de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 5 décembre 2005, 
 
décrète: 
 
 
 
Article unique   L'initiative législative populaire cantonale "L'or de la BNS pour l'avenir 
et l'innovation" est déclarée recevable. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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